


Schweizerischer Turnverband
Fédération suisse de gymnastique
Federazione svizzera di ginnastica

Participez maintenant en ligne
Photographiez le code QR ou participez sous  
stv-fsg.ch/win-fr

CONCOURS FSG 2023
Gagnez pour vous et votre société

stv-fsg.ch/win-fr

A gagner, un voyage à Paris pour deux  

personnes d’une valeur de CHF 3’000.–

Partenaires du concours
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À VOTRE SERVICE

DEPUIS 2004.
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Marianne Reynard

www.nutrition-et-harmonie.ch

Françoise de Riedmatten

Espace Nutrition et Harmonie
Rue de la Majorie 4, 1950 Sion

Diététicienne ASDD - Aromathérapie
marianne@nutrition-et-harmonie.ch
+41 77 470 45 55

Diététicienne ASDD
Approche Cognitive et Comportementale
Thérapie émotionnelle et énergétique
francoise@nutrition-et-harmonie.ch
+41 79 795 65 69
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sciv.ch

Notre métier, 
construire les meilleures conditions pour le vôtre.
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Vente - Réparation toutes marques

Claude Martin
Gasser Electroménager Grand-Pont 29

1950 Sion
027 322 80 29
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 027 346 00 44    www.asesa.ch   info@ase-sa.ch  

Immeuble LES MARALINES

Riddes

1 attique de 3.5 pces
4 appartements de 2.5 à 4.5 pces

Immeuble EVASION

Sion

1 attique de 6.5 pces
6 appartements de 3.5 pces
2 locaux commerciaux

Immeuble LES CEPS

Sierre

24 appartements de 2.5 à 4.5 pces

Immeuble ALMANDINE

St-Pierre-de-Clages

12  appts dont 4 duplex de 2.5 à 4.5 pces
1 local
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POURQUOI
PARTICIPONS-NOUS  
À VOTRE AFFILIATION 
AU CLUB DE  
GYMNASTIQUE?

Notre engagement en faveur de la gymnastique est aussi 
payant pour vous et votre société de gymnastique. En effet, 
SWICA participe chaque année à la cotisation de sa  
clientèle à une société de gymnastique de la FSG. Les  
gymnastes bénéficient en outre de remises exclusives sur  
les primes d’une sélection d’assurances complémentaires. 

LÀ POUR VOUS.
Téléphone 0800 80 90 80 ou swica.ch/fr/fsg

En partenariat avec
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Schweizerischer Turnverband 
Fédération suisse de gymnastique 
Federazione svizzera di ginnastica 

 
 
 
 

Directives de la direction des concours 
 
En principe, les Prescriptions de concours des CS de gymnastique, éd. 2023, 
sont en vigueur. En outre, le secteur de gymnastique édicte les directives 
suivantes : 
1. Déroulement de la compétition 
1.1 Les heures de passage figurent dans l’horaire. L’ordre de passage a été tiré au sort, les départs 

multiples ont été pris en compte dans la mesure du possible. 
1.2 Les gymnastes doivent se présenter au poste d’annonce dans les délais indiqués. Les gymnastes 

s’annonçant tardivement n’ont plus le droit de participer au concours. 
1.3 Les gymnastes doivent se trouver dans l’espace d’attente au plus tard 15 minutes avant le début de 

la compétition du bloc. 
1.4 Il n’y a pas d’essai de musique. 

1.5 Seules les personnes de l’entourage en possession d’une « carte d’accompagnateur » sont 
autorisées à se trouver dans l’espace d’attente. 

1.6 Les feuilles de notes finales peuvent être retirées auprès du bureau des annonces après le passage 
correspondant. 

 
2. Installation de concours et engins 
2.1 D’entente avec la direction des concours, l’organisateur met à disposition tous les équipements de 

la compétition. 
2.2 Seuls les gymnastes du bloc correspondant et les fonctionnaires sont autorisés à pénétrer 

sur l’aire de concours. 
2.3 Conformément à l’art. 7.2 des Prescriptions de concours, l’organisateur fournit les installations 

nécessaires pour l’accompagnement musical des productions. Des personnes formées s’occupent 
de ces installations. 

2.4 Les gymnastes / accompagnateurs tiennent à disposition un CD ou une clé USB avec la musique 
en cas de besoin lors de la manifestation. 

 
3. Echauffement 
3.1 Il n’y a pas d’échauffement sur l’aire de concours. Avant le début du bloc, un court essai sur le 

praticable est autorisé. 
3.2 Une salle d’échauffement sans installation sonore est mise à disposition. 

 

4. Cérémonie protocolaire 
4.1 La cérémonie protocolaire a lieu dans la salle de compétition. Les gymnastes s’y présentent en tenue 

de concours ou en training. 
4.2 Les distinctions sont remises uniquement lors de la cérémonie protocolaire. 
4.3 Tous les gymnastes prennent part à la cérémonie protocolaire. Veuillez suivre les instructions du 

speaker. 

 
5. Finances de participation / finances de garantie 
5.1 Le CO rembourse la finance de garantie par virement bancaire après la manifestation. En cas de 

non-participation, la finance de participation n’est pas remboursée. 
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Schweizerischer Turnverband  
Fédération suisse de gymnastique 
Federazione svizzera di ginnastica 

 
 
 
 

Weisungen der Wettkampfleitung 
 
Grundsätzlich gelten die Wettkampfvorschriften der SM Gymnastik Ausgabe 2023. 
Zusätzlich erlässt das Ressort Gymnastik die nachfolgenden Weisungen: 
 

1. Abwicklung des Wettkampfes 
 

1.1 Die Startzeiten können dem Zeitplan entnommen werden. Die Startreihenfolge wurde ausgelost, auf Mehrfachstarts 
wurde nach Möglichkeit Rücksicht genommen. 

 

1.2 Alle Turnenden müssen sich während der angegebenen Zeit anmelden. Verspätetes Eintreffen hat den Ausschluss aus 
dem Wettkampf zur Folge. 

 

1.3 Die Turnenden haben sich spätestens 15 Minuten vor der Blockstartzeit im Bereitstellungsraum einzufinden. 
 

1.4 Es finden keine Musikproben statt. 
 

1.5 Im Bereitstellungsraum haben nur Betreuer mit „Betreuerkarte“ Zugang. 
 

1.6 Die Endnotenblätter können nach dem entsprechenden Block bei der Meldestelle abgeholt werden. 
 

2. Anlagen und Geräte 
 

2.1 Der Organisator stellt sämtliche Wettkampfanlagen nach Absprache mit der Wettkampfleitung zur Verfügung. 
 

2.2 Das Betreten der Wettkampfanlagen ist nur den im Einsatz stehenden Turnenden und Funktionären gestattet. 
 

2.3 Für das Abspielen der Musik stellt der Organisator die nötigen Einrichtungen gemäss Abschnitt 7.2 der 
Wettkampfvorschriften bereit. Die Abspielgeräte werden durch instruiertes Personal bedient. 

 

2.4 Die Turnenden / Betreuer haben bei Bedarf einen Reservetonträge bereitzuhalten. 
 

3. Einturnen 
 

3.1 Es findet kein Einturnen auf dem Wettkampfplatz statt. Vor dem Blockbeginn ist ein kurzes Testen der 
Wettkampffläche erlaubt. 

 

3.2 Es steht eine Einturnhalle ohne Musikanlage zur Verfügung. 
 

4. Siegerehrung 
 

4.1 Die Siegerehrung findet in der Wettkampfhalle statt. Die Turnenden haben im Turntenu oder Trainer 
 teilzunehmen. 
 

4.2  Die Auszeichnungen werden nur an der Siegerehrung abgegeben. 
 

4.3 An der Siegerehrung nehmen alle Turnenden teil. Es ist den Weisungen des Speakers Folge zu leisten.  
 

5. Startgeld / Haftgeld 
 

5.1 Die Rückzahlung des Haftgeldes erfolgt via Banküberweisung durch das OK. Bei nicht Teilnahme verfällt das Startgeld. 



swiss-cup.ch

Hallenstadion Zurich

INSTANT  
D’ESTHÉTISME

TV-Partner Ticketing-Partner
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Commandez vos  
billets maintenant !
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ARC Génie Civil SA
Bureau d’ingénieurs civils
Ingénieurs EPF–SIA/HES

info@arcgc.ch 
www.arcgc.ch 

Monthey / Vollèges /  
Martigny
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Merci du fond du coeur pour votre soutien !
Nous remercions du fond du cœur tous les généreux sponsors & partenaires, donateurs 
et bénévoles qui nous ont permis d’organiser cette manifestation.

Wir danken von Herzen allen grosszügigen Sponsoren & Partnern, Spendern und 
Freiwilligen, die es uns ermöglicht haben, diese Veranstaltung zu organisieren.

I nostri più sentiti ringraziamenti vanno a tutti i generosi sponsor & partner, donator e 
volontari che ci hanno aiutato a organizzare questo evento.


